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3.2 Vue d'ensemble des compétences opérationnelles 

 
Jaune: Tous les domaines spécifiques 
Rouge:  Domaine spécifique Soins et services 
Rose:  Domaine spécifique Monte classique  
Saumon:  Domaine spécifique Monte western 
Blanc:  Domaine spécifique Chevaux d’allures 
Bleu:  Domaine spécifique Attelage 
Orange:  Domaine spécifique Chevaux de course 
 

Les compétences opérationnelles dans les domaines de compétences opérationnelles a et b, ainsi que les compétences opérationnelles  
c1, c2, c3, d1, d2 et d3 sont obligatoires pour toutes les personnes en formation. Les autres compétences opérationnelles sont obligatoires 
comme suit:  

 Les compétences opérationnelles c4 et d4 pour le domaine spécifique Soins et services 
 Les compétences opérationnelles c5 et d5 pour le domaine spécifique Monte classique 
 Les compétences opérationnelles c6 et d6 pour le domaine spécifique Monte western 
 Les compétences opérationnelles c7 et d7 pour le domaine spécifique Chevaux d’allures 
 Les compétences opérationnelles c8, d8 et d9 pour le domaine spécifique Attelage 
 Les compétences opérationnelles c9 et d10 pour le domaine spécifique Chevaux de courses 

  Domaines de 
  comp. opér. 

Compétences opérationnelles  

a 
Soin des chevaux 
et entretien de 
l’infrastructure 

 a1 
Agir en fonction 
du comporte-
ment des che-
vaux 

a2  
Nourrir les che-
vaux 

a3 
Soigner les 
chevaux 

a4  
Évaluer l’état de 
santé et soigner 
les chevaux 
malades ou 
blessés   

a5  
Entretenir les 
systèmes de 
stabulation, les 
alentours et l’in-
frastructure du 
centre équestre 

     

 

b 

Soin des chevaux 
et du matériel 
avant et après le 
travail 

 b1 
Équiper les 
chevaux pour le 
travail 

b2 
Présenter les 
chevaux à la 
main 

b3 
Entretenir 
l’équipement 
des chevaux et 
le matériel 

b4 
Charger les 
chevaux pour le 
transport 

      

 

c 
Travail avec les 
chevaux 

 c1 
Travailler les 
chevaux au sol 

c2 
Travailler les 
chevaux à la 
longe 

c3 
Travailler les 
chevaux sous la 
selle  

c4 
Entraîner les 
chevaux à la 
sérénité 

c5 
Travailler les 
chevaux dans 
différentes dis-
ciplines clas-
siques 

c6 
Travailler les 
chevaux dans 
différentes dis-
ciplines western  

c7 
Travailler les 
chevaux dans 
différentes dis-
ciplines des 
chevaux d’al-
lures 

c8 
Travailler les 
chevaux en at-
telage 

c9 
Travailler les 
chevaux de 
course en te-
nant compte 
des règlements 
de la Fédéra-
tion de courses 
de chevaux 

 

 

d 
Fourniture de 
prestations 

 d1 
Apporter de 
l’aide en situa-
tion d’urgence 

d2 
Donner des 
cours de soins 
aux chevaux et 
d’équitation 

d3 
Organiser des 
événements 
pour la clientèle 
et le personnel 
du centre 
équestre 

d4 
Donner des 
cours d’équita-
tion individuels 
ou en groupe  

d5 
Donner des 
cours d’équita-
tion classique 
individuels ou 
en groupe  

d6 
Donner des 
cours d’équita-
tion western in-
dividuels ou en 
groupe  

d7 
Donner des 
cours indivi-
duels ou collec-
tifs de tölt et 
d’allures 

d8 
Donner des 
cours d’attelage  

d9 
Transporter des 
personnes ou 
des marchan-
dises avec un 
attelage 

d10 
Diriger un 
groupe d’entraî-
nement avec 
des chevaux de 
course 

 


